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Matière résiduelle : tout objet abandonné ou résidu

GMR : gestion des matières résiduelles

PGMR : Plan de gestion des matières résiduelles de la MRC

ICI : industries, commerces et institutions

CRD : construction, rénovation et démolition

CER : Complexe environnemental de la Rouge (anciennement RIDR)
Matière valorisée : toute opération visant, par le réemploi, le
recyclage, le traitement biologique dont le compostage ou par toute
autre action qui ne constitue pas de l’élimination, à obtenir à partir de
matières résiduelles des éléments, des produits utiles ou de l’énergie
Matière éliminée : matière enfouie

Contenant : bac ou conteneur

1 tonne  = 1 000 kilogrammes



Matières générées en 2022 -
9 écocentres de la MRC des Laurentides
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Matières valorisées Matières enfouies

 9 323 tonnes

2 127 tonnes

Taux d'augmentation entre 2021 et 2022 pour les 9 écocentres : 
+19% toutes matières confondues



Bacs noirsBacs vertsBacs bruns

 24 655 tonnes de
matières générées dont
48% ont été valorisées 

Matières générées en 2022 -
collecte municipale
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Arundel MRC des Laurentides

243 tonnes de matières
générées dont 53% ont

été valorisées 



Bacs noirsBacs vertsBacs bruns

Implantation 

Évolution des matières générées -
collecte municipale

Tonnes
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Taux d'augmentation entre 2021 et 2022 :
-3.02% -5.40% +0.18%



Bacs noirsBacs vertsBacs bruns

Taux d'augmentation entre 2021 et 2022 : 
-2.27% toutes matières confondues

Évolution des matières générées -
collecte municipale
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Matières enfouies en 2021 -
tous secteurs confondus
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kg/habitant
Déchets enfouis (résidentiel et ICI)

Les données 2021 de CRD ne sont pas encore disponibles ni celles de 2022.



Évolution des déchets enfouis - 
tous secteurs confondus 
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kg/habitant

La donnée de CRD n'est
pas encore disponible

Déchets enfouis
secteur ICI

Plan de gestion des matières résiduelles
Objectif à maintenir jusqu'en 2029 (tous secteurs) : 275 kg/habitant

Déchets enfouis
secteur CRD

Déchets enfouis
secteur résidentiel



Le ministère redistribue aux municipalités
une proportion des sommes perçues par

les redevances à l'élimination

Pour plus d'information : www.environnement.gouv.qc.ca/matieres/redevances/programme.htm
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Distribution de la subvention à chaque année :

Pour chaque tonne enfouie, une redevance va au gouvernement :
24,32 $ en 2022 et 30 $ en 2023

http://www.environnement.gouv.qc.ca/matieres/redevances/programme.htm


Évolution des déchets enfouis -
tous secteurs confondus 
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kg/habitant Montant reçu ($)

Montant de la redistribution
à l'année de référence

Déchets enfouis
secteur résidentiel

Les données 2022 seront disponibles à l'automne 2023.

Déchets enfouis
secteur ICI



Visibilité 2022 -
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Divers visuels sont accessibles sur un dossier OneDrive.

La MRC a effectué une cinquantaine de publications sur sa page
Facebook ainsi qu'une vingtaine dans les journaux locaux.

https://mrclaurentides-my.sharepoint.com/:f:/g/personal/rmailhot_mrclaurentides_qc_ca/EvYlawAFYoVIpXRRslDD-2kBrH9aaCEZ3q8oLNuJkO2XXA


Comment augmenter sa performance? 

  Mesures incitatives :

gratuité des bacs verts et bruns supplémentaires

tarifier selon le volume des contenants et/ou la fréquence de collecte

des déchets 

Mesures coercitives :

non-collecte des bacs contaminés

réduire la fréquence de collecte du bac noir 

autoriser des contenants respectant un ratio positif de récupération

(verts et bruns) sur les déchets

Inventaire à jour des bacs noirs | collecte des bacs noirs avec vignette

seulement

Inciter les ICI à participer à une collecte des matières organiques,

municipale ou privée (obligation en 2025 selon la stratégie de valorisation

de la matière organique du Gouvernement du Québec)

Inciter/obliger la participation des ICI à la collecte municipale avec des

contenants selon leurs besoins réels

Accompagner sur le terrain les ICI
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https://www.environnement.gouv.qc.ca/matieres/organique/strategie-valorisation-matiere-organique.pdf


Comment augmenter sa performance? 

Inclure dans le permis de construction et de rénovation l'obligation de

fournir une preuve de valorisation des matières (écocentre, centre de tri

privé, Complexe environnemental de la Rouge ...)

Bannir les plastiques à usage unique autres que ceux ciblés par le

règlement du fédéral

Bannir la vente et la distribution de sacs en plastique compostable et

biodégradable

Inspecter les bacs/conteneurs (patrouille verte, inspecteur ...)

Identifier les bacs/conteneurs et leurs matières acceptées

Souligner les bons coups : apposer un autocollant Or sur les bacs

performants, souligner la performance d'un quartier, rue, ICI ... 

Apposer un autocollant sur le bac brun rappelant l'interdiction de tout

type de sac en plastique, même compostable

Cibler les endroits problématiques à prioriser (caractérisation de voyages

de camion de collecte)

Effectuer un suivi des cas de contamination

Organiser une visite au Complexe environnemental de la Rouge (CER)

pour l'administration et la population
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Comment augmenter sa performance? 

Communications à la population des : 
bons coups
données sur les matières résiduelles 
coûts de collecte, transport et traitement des déchets
rappel du règlement; interdiction d'enfouir des matières recyclables
ou compostables
etc.

Moyens :
bon affichage sur les conteneurs des matières acceptées et
autocollants sur les bacs 
bulletin municipal
calendrier de collecte
réseaux sociaux
compte de taxes
lettre au citoyen
inspection des bacs roulants et sensibilisation
vérification et aide au tri aux regroupements de conteneurs
lors d'événement, assigner une personne responsable au tri (qui guide
les visiteurs dans leur tri)
porte-à-porte pour discuter avec les citoyens
séance d'information aux citoyens
etc.

  

Réduire les déchets
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